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l - L~troduction 

Ju squ ' au XIXèMe ~i~cle la seule Eorme de myti liculture connue en 
France é tait l ' élev3gc sur bouchots M3 is il se trouvait liMité à de petits 
s ecteur s car on exploit~it sur tout les gisenents naturels . 

"Dans le courant du si2cle dernier~ deux nouveaux r.1odes de c ulture 
app3rurent : l~ culture à plat qui commença à être pratiqu~e en nollande , 
vers 1860 , et l a cul turc en suspension qui débuta en Espagne , en 1846 , 
r.1ais ne devint vrair.:ent ir.lportdnte qu ' un s i ècle plus t .J.r d ." 

Actuelle" ent, les principaux centr es Mytil icoles fr3nç3is se trouvent 
sur le lit to ral du Coten tin , en Baie du :·:on t St-Hichel , dans le sud de la 
Bretagne, en Charcnte et dans l ' é t ang de Thau; les mollusques y son t 
cultivés le plus souven t sur bouchots , r:tais par fois aussi en suspension ou 
à pl at (annexe 1) . 

"Parr:1i les pays producteur s de rr.oules, la France tient la troisième 
place ; el le vi ent derri~re l ' Espagne et lcs Pays- Bas et précède le Danenark 
et l 'Ita lie . En 1 97 6 , environ 40 000 t ont é t é produ ites et pr~ s de 41 000 
en 1977 ( st~t i s1:i ques des Pêches Earit imes) . En 1978 et en 197 9 , il y 3urait 
eu re spectivenent 48 439 et 61 907 t r epr ésentant des valeurs est imé es 
d ' environ 129 et 15 9 millions de f r ancs (D. P . ~; . et l a Pêche ~;a ritime) . 

·1· · . 

( 1) Il est conseillé au lecteur de consulter l a troisi0me partie du Manuel 
"La Conchylicul t urc Fr3nç:lise", Revue des Travaux de l ' Institut des 
Pêches l';ar itir:1cs ( I . S . T . P . ~; . ) tome XLIII - fasc icule 1 - mars 1979 , 
r édigé par l<-J . DA:IDIGNAC-COR3EIL (d es p01ragraphes de cette publicati on 
ont été repris d3ns 101 pré sente no t e) . 
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Cette production e s t néan~oins trè s insuf f isante; depui s 197 6 , par 
exemple , la France a i mpor té ( principa l ement des Pays-Bas) , sel on le s 
années , entre 28 et 4 6 % des moul e s vendues à la consommat i on : 26 230 t 
en 197 6, 345 10 t en 1977 , 38 570 t en 197 8 e t 23 600 t en 197 9. " 

Jusqu ' à présent, l e lit to r a l boulonnai s ne per met de commercial i ser 
que de faibles tonnages : 

• produc tion de s 
( c onc es sions + 

- 882 
- 647 

concessionna ires d ' é t ablissement de pêche 
gi semen t s) ( 2) : 

tonne s en 197 8 
tonne s en 1979 

production des pêcheurs à pied (gi sements uni quement ) 

- 972 , 5 t onnes en 1978 
- 992 , 5 t onne s en 1979. 

II - Les q ise~ents du No rd(Pa s-de-Ca lais 

J usqu ' à pré sen t , les acti vi t é s myti licoles son t re s t ée s limitée s aux 
zones rocheuses du Boul onna i s qui s ' éti r ent sur une quinza ine de kil omè t re s 
entre Equi hen e t le Cap Gris-Ne z et couvrent une superf i c i e d ' environ 130 ha 
( ca r t e nO 1) . 

On t r ouve toutefois de s moul es en quan tité pl us ou moins i rr.por tante 
un peu par tout sur le l it to r a l et , en par ticulie r , sur les j e tées ou certa ins 
ouvr age s de s por t s . L' exploi t a tion de tous ces s ec t eurs (sauf ceux dont le 
dépeupl ement a entr aîné un déc l a ssement adrüni st r a tif) e st r égl e::,.ent ée par 
l es Affaires Har itime s , aprè s avis de l ' I . S. T. P. H. et d ' une Commi s sion de 
vi si t e des gisement s qui f ixe des pé r iodes d ' ouvertur e e t de fermeture 
per~ettan t ains i le renouvel l ement et l a pou sse du na i ssain . 

Les r ésul t a ts de s ana l yse s bac t ériologiques de s moules pr é l evée s 
r éguli èr ement sur le s g i se~ent s par l e Service des Contrôles de l ' I . S. T.P.M. 
perm e ttent de dist i~guer de s zone s salubre s et des zones i ns al ubr es . 
L' arrêt é i n terministér iel du 12 octobre 197 6 i nd i que , d ' ~ne par t, la mé thode 
statist i que à ut ili ser pour clas se r c es zone s et pr éc ise , d ' autr e par t , 
l ' ut i li sa t ion de s coqui l l ages ra~as sés dans l es secteurs i nsalubre s : 
"Da..ns les zone s cla s sée s i nsalubr es , seul e l a r é col te des coquil lage s qui 
doiven t faire ensui t e l ' objet d ' une épuration ou d ' un repar cage peu t êtr e 
autori sée par l e Di recteur des Affai r es Harit imes, apr ès avis conf orme du 
Di rec teur de l' I nsti t ut Sc ientif i que e t Tec hn i que de s Pêches Hari times • 

. j .. . 

( 2) On entend par i> tablissement de Pêche l·;arit i me (E.P.H. ) ou conce s sion 
tout e po r tion du Doma i ne Public Hari t i me (D. P . ~! . ) att r ibuée à une ou 
plusie'.lr s per sonnes en vue d ' y pr ati quer tout ou par t i e de l ' éleva ge 
d ' un produi t mar in quelconque . 
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Tou t efois, lors~ue l a teneur en coliformes fécaux dépasse 10 000 par 
100 r.l illilitres de ch,ür de coquillages cliln s 25 % des éc hantillons , 
l'autorisation requiert en outr e l ' avi s c on=orme du Directeur Départemental 
de l 'Act ion Sanitaire e t Sociale. " (annexe 2 ) 

Actuelle~ent , d3ns le Boulonnais , les gisement s du Portel (Fort de 
l ' Heurt , Rieu de Ca t , Harine tte) et la d i gue Carnot · sont classé s insa lubres 
t andis que ceux situé s au nord d ' Audresselles sont déclassé s à cause de 
leur dépeupler.len t . Pa r ail leur s , les inst alla t ions portua ires des dép ar
te~ents du Nor d et du Pa s- de-Calais sont aussi c l assées insalubr es (carte n02 ) . 

Les gi se~ents salubres sont le si ~gc d ' une exploita tion intensive , 
Car ils constituent , d 'une part, une des sources d ' approvisio~~ément en 
na issa in des é t ablis senent s de pêche et ils sont, d ' autre part, un des 
é l éments de l ' attrait t ouristique de la r égion pour les va canciers. Un 
cer t a in nombre de perso~~es de~eurant sur la côte y pra tique auss i l a 
cue illette des r.loules qu ' il co~ercialise directenent quand il poss2de une 
car te de pêcheur à pied délivrée par l ' I . S. T.P. M. 

Entre \;' i r.ereux e t le Cap Gris-Nez , on dénombre 15 é t ablissements de 
pêche exploitan t des concessions occup~nt une superficie d ' environ 65 hec
tares, mais il f aut rer.larquer que 5 d ' entre elles sont peu (ou pas) utili sées. 
Tous ce s parcs sont si tués sur l ' estran , c ' est - à- dire dans l a zone de 
balancement des r.1.ar 6e s , et , exception faite de la Baie de Hissant , on n ' y 
prati que que la culture à plat. Cette derniè r e consis te à étaler dans les 
s ecteurs où les c onditions de vie et de c r oissance sont favo r abl e s des je~~es 
moules pr élevées sur des gisements naturels salubres ou insalubr es, comme 
nous l ' avons ind i qué plus hau t . Parfois, ces moules sont impor tées d ' Angle
terre ou d ' Al l emagne . 

Les quantités commerc ialisée s à parti r des concessions sont fonction 
des surfaces occupées et elles restent, dans l'ensemble, assez modestes: 

- 599 tonnes en 1978 
- 490 tonnes en 1979. 

III - Tentatives de dével oppement de 13. mytili cul tur e dans la r é gion Nor d!Pas- de-Calai s 

Un nytiliculteur local a obtenu l ' autorisation d ' implanter , à ti tre 
expé rimental , des bouchots sur une conce s sion accordée à l ' I . S. T. P . M. dans 
l a Baie de Wissant . Le s pi eux on t été mis en place en juillet 1977 et 
aussitôt garnis de cordes de naiSS3.in provenant de Noirmoutier. La crois
sance de celu i - ci a été suivie par l'I.S.T. P.H. et elle s ' e.st r évélée assez 
rapide. 

(3) Un boucho t est ~~e rangée de p i eux planté s dans le 
sont enroulées des corde s garnie s de moules. 

./."0 

-? 
sol sur lesquels 
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Les bouchots ont déjà passé trois hivers à l ' abri des vents de sud
-ouest, mais exposé s à ceux du nord; l ' expérience a prouvé que dans l a 
Baie de '!lissant ils r é sistent bien aux intempérie s . 

Les r ésultats obtenus encouragent le mytiliculteur pr omoteur à élargir 
son champ de pieux vers l ' est, mais il manque de moyens financ iers. 

Les observations effectuées en Baie de '-lissant, les volontés nationale 
et régionale de développer la myt ilicul ture et de c r éer des eJ:\plois ont 
incité l ' I . S. T. P. N. à envisager l ' i mplantation de bouchots dans d ' autres 
secteurs où elle ne soulèverai t pas l ' hostilité des municipalités. 

L'Inspecteur r ég ional de l ' I . S. T. P . l'! . a proposé , au sud d ' Hardelot, 
une zone qui fera l ' objet d ' une demande de c oncession au nom de notr e 
Adrr.inistr ation . Le ~ytiliculteur pressenti pour mener cette op ér ation 
t a r de toutefois à se décider malgré l ' aide qui lui est proposée par le 
Quartier des Affaires Maritimes de Boulogne et l ' I . S. T. P . L 

Le but principal de cette deuxième expé rience est d ' appréc ier la tenue 
des pi eux sur un estran où ils ne bénéficieront d ' aucun abri, puis ensuite 
de surveiller la pousse , l'engraisseme nt e t la mortalité éve~tuelle de$ 
coquillages. Il faut malheureusement d ' ores et déjà cons idérer qu'une année 
d 'expérimenta tion est en partie perdue, pui sque les pieux ne seront plantés, 
au plus tôt, qu ' au pr i n temps. 

3 - La cul ture sur tables 

Bien que trè s utilisé en ostréiculture, on peut considérer que ce type 
d 'exploita tion est encore au stade expéri mental . La techni que consiste à 
r:tettre les moules dan s des "poches" en plastique e t à les installer sur des 
tables r.,étalliques ; les coquil l age s s ' y trouvent à l ' abri des prédateurs 
et demandent peu de soins. 

L'expé rience tentée sur un parc wi n ereusien ava it pour but principal 
de compa rer la pollution baccériennc des moules posées sur les tables à celle 
des ~oules accr ochées ~ux rochers . Les r ésultats d e s analyses é tant à peu 
près id enti ques , le professionnel n ' a pas poursuivi ses essais . Cette 
r:té t hode devrait toutefois être repr ise pour en étudier la r entabilité à 
partir de la c r oissance des coqui llages; si cette dernière s'avérait 
r apide, l a technique pourr ait être int é r essante puisqu ' elle nécessite peu 
d e s oins et de ma i n d ' oeuvre . 

./ .0. 



• - 5 -

4 -

Le s cordes en coco garnies de naissain , enroulées autour des pieux du 
bouchot , proviennent des g r andes r égions de production de No imout ier ou 
de Charente- Har i time (Baie de l ' Aiguillon) . En effet , les centres mytilicoles 
ne produisent pas forcément le naissain dont ils ont besoin, parce que la 
reproduction des moules y est irrégulière ou se fa it mal , ou bien encore, 
parce que le s cour ants marins entrainent les l ar ves hors des concessions 
avant qu ' elles n ' aient atte int le stade de la fixation . 

Dans la r égion Nord/Pas- de-Cal ais, les zone ô portuai r es , malheureusement 
insalubres , retiennent ou abriten t des populations de moules (Boulogne , 
Calais ouest , avant-port ouest de D~,erque, Dunkerque est) et il est possible 
d ' y capter du naissain . Un cher cheur de l a Station Harine de Vlimereux a lancé , 
en 1980 , une opération pour dé terminer la période la plus favorab l e au captage 
dans l ' avant - port ouest de Dunker que . En 1981, il comp te r éaliser la même 
expérience en r ade et au l a r ge de Boulogne. 

Il n ' est peut - être pas utile pour l 'I.S.T. P. M. de renouveler ces expé 
riences dans les m&LeS lieux pour obtenir des cordes à naissain, et nous 
ten terons du captage sur è es gisements naturels du Boulonnais et peut-être 
aussi hor s du Boulonnais . 

Il ne s 'agit pas ici d ' ~~e culture mais d ' un simple ra~assage ou dragage 
effectué au-delà de l a l ai sse de basse mer . 

Une concession de 55 hectares en eau profonde a déjà é té accordée en 
1975 dans la Baie de ':lissant , ma i s l ' exploitation s ' é t an t r évélée assez 
jiffic ile , la conce s sion a été annul ée l ' a~ée suivante . Ce type d ' exploi
ta tion est pourtant pratiqué, avec succ}s , dans le nord - est Cotentin , au 
large de Barfleur où respec ti vement 15 000 tonnes et 21 000 tonnes de moules 
ont é t é draguées en 1979 et 1980 . 

L'int érêt d ' une c" l ture en eau profonde serait d ' arri ver à c r éer des 
gise~ents qui pourr aient se développer seuls , sans que l' on ait recours à 
des s~is de naissain. Des zones favorables existent sur le littor al Nord/pas
- de-Calai s ; elles sont évide'f<ll\ent déj à colonisées par des moules, mais el les 
n ' occupen t que des sur faces trè s r éduites . 

.j . .. 
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IV - Avantages et inconvénients de s différentes méthodes de culture 

Cette culture ne nécessite pas d ' installations partiCuliè res et exige 
bcau~oup ~oins de travail que les autres mé thodes . Le s moules , toutefois, 
ne peuvent prélever leur nour riture qu ' à un seul niveau de la couche d ' eau 
et elles sont bien souvent souillées par le substr at auquel elles adhèrent 
on reproche aussi à cette technique de provoquer l 'envasement des rochers. 

2 - La culture sur bouchots 

Dans ce cas , le s moules prélèvent l eur nourriture à d ifférents niveaux 
de la tranche d'eau. Ell es sont moins souillées que précéderment , ma i s leur 
tenps d ' éT:'lers ion est plus inportant ; cette dernière remarque !'le semble 
toutefois pas être U-'1 hand icap à Hissant. 

La méthode decta:1:lc beaucoup de trava il et de ma tériel, et il est donc 
nécessai re de disposer de ~oyens financiers assez importants pour se lancer 
dans une vaste opération o 

Les moules peuve~t cro î t re sans soins p3rticuliers et à l'abri des 
prédateurs si leur densité dans le s pochons n ' est pas trop é l evée. L' in
convénient ~aj eur est le cont r elative""ent élevé du matériel par r apport à 
la valeur marchande de s coquillages . En outre , il faut aussi teni r compte 
du terr,ps passé à extrai r e les grappes de moules des mail l es des pOChons. 

Ce type de culture n 'est pas pra ti qué dans l a r eg lOn et on le trouve 
essentiellement sur des installations fixes dans l ' étang de Thau (Méditer
ranée). 

Les essais tenté s sur des r adeaux dans le per tuis breton , en Loire
Atlan t i que et dans le s é tangs cor ses se sont soldés par des échecs , parce 
que ces zones étaient insu=fis~ent profondes et mal abritées de s vents 
do~inants . Des secteurs propices ~u développement de cette techn i que 
exis tent dans le Norè/Pas-de-Calais : l ' avant - port ouest de DLL~{erque ct 
la rade de Boulogne. Le pre~ier est certainement le plus int éressant , s ' il 
n ' y a pas de problèmes de pollution ou de con':lits avec le trafic por t uai r e , 
puisqu' il bénéficie de l ' abri de la r ade et d ' eaux réchauffées dues à la 
proximité de la centrale nucl éai r e de Gravelines . 

.j .. . 
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v - Le s probl " mes san i t:Üres posés à la myti licul ture 

La loi du 18 novembre 1942, portant r éor ganisation de l 'Office Scien
tifi que et Technique des Pêches Hari times, a défini la liste des missions 
èe cet o r ganisme . 

L' article 3 indique que "l 'I.S. T.P.l>! . exerce, suivant les r ègles f ixées 
par l e Secrétaire d ' Etat à la Marine , le contrôle de l a salubrité des coquil
lages ••• " C' est à l ' Inspection régional e de Boulogne- sur -~ler qu 'incombe la 
reche rche r éguliè re de s col iformes totaux , fécaux et des streptocoques dans 
les mollusques et, accessoiremen t, dans l ' eau de mer . 

Il se trouve que, depuis 4 années , la qualité bactériologique des moul es 
dan s le secteur de Boulogne se dégrade. La contamination fécale est passée en 
moyenne de 390 colifo~es en 1977 (normes de salubrité : 300 coliformes fécaux 
par 100 ml de chair. Vo i r annexe 2 ) à 1 500 en 1978 , 3 000 en 1979 et 1980. 

Compte tenu de cette situation , l ' I . S. T. P. H. va devoi r procéder , à la 
fin de l ' année 1981, au classement insalubre de la zone s ' étendant entre 
<;; quihen et le Cap Blanc-I:ez . Il ne sera alor s plus possible d ' exploi ter les 
gise~ents et concessions myt ilicoles sans e ffectuer un traitemen t épurateur 
des coquillages. 

Les Affai res Haritimes , les myt iliculteurs, l a Chambre de Commer ce et 
d ' Indus trie de Boulogne ont é té info~és de ces problèmes et de leur s 
conséquences à la f i n de l ' année 197 8 et e n 197 9. 

Il devient urgent , si l ' on veut conserver et même développer l ' ac t ivité 
my tilicole dans le Boulonnais, de réuni r les partis in t ére ssés pour que soit 
construite une station d ' épuration de coquillages proche des lie~x de pr o
duction. 

En 1980, deux sites ont é té envisagés puis r ejetés : la Point e aux Oies 
(site classé) , les parcelles ANl e t 2 - zone 40 ND à Wimereux (pas d ' acco r d 
avec le propriétaire) . Un troisièrr,e site , géographiquement bien placé dans 
la zone des bas sins de la ~;orinie à Amble teuse , est actuellet:\ent é tudié et 
il faut espérer qu'il sera retenu dans les meil leur s délais . I l est certain 
que la défi~ition d ' une zone insalubre , outre la con struction d ' une station 
d ' épur a tion de coquillages , ent r a î ner a aussi des contraintes nouvelles pour 
les mun icipali t és (touri s."\e •• • ) . Nous sorn.-:\es tous conscients que l a première 
~esure à retenir est la lut te contre les pollutions urbaines en au~entant 
l ' efficacité des stat i ons d ' épura tion des eaux usé es et de s r é seaux d ' a ssai
nisse"nen t. 

·1· · . 
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Toutefois , malgré les efforts entrepris dans ce sens jusqu ' à présent, 
nous constatons avec la D. D. A. S. S. , la D. D. E. , l'Agence de l 'E~u ••• , une 
dégradation constante de l a qua li té bacté r iologique des ea~~ et des 
coqui llages. Si nous pouvons r ai sonnablement espér er qu ' une amé lioration 
se pr oduira d 'ici 5 à 10 ans , il n ' est plus possible maintenant , pa r 
souci de protection de la santé de s consommat eurs, de laisser commercialiser 
des coquillages insalubres. 

Fa i t à Boulogne- sur-l·ler, 
Février 1981 

H. HOREL J. LAJ.:OLET 

Délégué r égional Inspecteur r égional 



Budget à envisager pour développer l a culture des moules 

sur bouchots en Ba ie de v/issant ( 1) 

mmmmmmmmmmmmmmmmm 

Les bouchots de la Baie de Wi ss~nt sont constitués de 2 r angée s pa r al
lèles de 71 pieux d i stants d ' un mèt r e les uns des au tres . Ces deux r angées 
sont plantées perpend iculai r emen t à la côte et espacées d ' un m~ tre . 

Il es t possible de rallonger les bouchots de 30 mètre s et de por te r 
leur longueur à 100 m ; dans ces condi tions , i ls se r ont constitués chacun 
de 101 x 2 = 202 pieux. Compt e tenu de l ' écartement de s bouchots ( 25 ml , 
~~e concession de 105 m x 100 m pourrait contenir 1 010 pieux e t produire 
25 à 30, tonnes de moules en 14 à 16 moi s d ' é levage . 

La disposition des pieux n ' est pas i mmuabl e et les deux rangées peuvent 
parfois être écartées d ' environ 2 , 5 mètres . De même , 1ans certains cas , il e s t 
plus i n t éressant de supprimer une des deux r angées pour obtenir une meilleure 
c roissance des moul es. 

INVESTISSENENTS 

- 1 000 pieux en bois ( Chêne) pour une concession de 
105 x 100 ( 2) 

motopompe ( plantat ion des pieux) 

1 tronçonneuse 

tracteur et 1 r emor que (3 ) 

35 000 

10 000 

1 500 

100 000 

1 machine à cueillir le s moules sur les bouchots (4) 100 000 

- acha t d ' un ter r a in d ' environ 300 m2 pour déposer du 
matériel et construire un entrepôt ser van t éventuellement 
de garage (5 ) 39 000 

- construction d ' un entrepôt de 100 m2 (5) 290 000 

./ ... 
( 1) Les é l éments je ce budget ont é té é t abl is en collabor ation avec un myti

liculteur norrrJ,n-l et un mytiliculteur boulon:13.is . 

~ 2 ) Le nombre de s pieux sera ~oins important si on mod i f i e leur disposition 
actuelle . Ces pieux en chêne doivent être re~placés tous les 6 ou 7 ans , 
mais on pourrait utiliser des pote3uX en béton ou des tubes en alumini~~ 

ou en P . V.C. ; ces dernier s sont nette~ent plus onéreux que les premiers . 

( 3) Une camionnet t e suffit si la concession e st peu étenjue . 

(4) Ce ma t ér i el est rentabl e dans une concession è ' environ 10 000 pieux et il 
nécessite p~r ailleurs l'utilisat ion d ' un t rac teur et d' une rerr.orque. 

( 5) Le terrain et l ' entrepôt peuvent être éventuellement loués . 



FRAI S DE FONCTIONNS~;ENT P OUR 1 000 PIEUX 

- 2 000 m d e co r de d e naissa i n 

- filet s de catinage - tresse e n polyami d e 

- ma in d ' oeuvre (6) 

VENTE DES HOULE S REC OLTEE S SUR 1 000 PIEUX 

d e 

à 

(ap r ':' s 14 à 1 6 mois d ' é levage) 

3 , 5 F x 25 000 

3 , 5 F x 30 000 = 

POSSIBILITE S D' EXT:=:NSION nss BOUCH OTS A COURT TERIŒ 

4 200 F 

2 000 F 

? 

87 500 F 

105 0 00 F 

Il e st po s s ible d ' étendr e la c oncess ion ac tue ll e de 2 km ou 2 , 5 k!l1 vers 
le no r d - e st (Uiss,,-nt) e t d e 1 km v ers l ' ouest sans g ê ner les e stivant s fré 
quentant 13, p l a g e d e Hi ssant et celle d e l a Sirène a u Cap Gr i s - Nez . 

Pa r a ill e ur s , on peut aussi envi s ~ger d e pl an t e r des bouchots sur 6 '(m 
de rivage entre lVis s an t e t Sanga t te , mai s ce t te po rtion d e cô~e o r ien t ée 
N.E . - S. 'II . es t plus exposé e a ux t er.tpêtes que la partie pr écéd en te ( cartes 
nos 3 e t 4 ) . 

o o 

o 

(6) Tro i s mytiliculteurs équ i pés d ' un ma t ériel moderne peuvent expl o iter 
10 à 12 000 pieux. 
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a.r.catTlllAT D'nU AUl'Rt.s DU lü!'fISTB.Z DK L' tQU1PE.Jal'11' 

(TU!'fsro.n) 

ARIlf.Tt I:-iTERm:-il sTtRlEL 
DU 12 OCI'ODRE 1976 

fix a nt )~8 nor m u de salubrité 
dt'8 zone8 ~on~h )'Ucole8 

Pitce joinu : Une annexe technique. 

lI: lll ~ I STRE DE LA SA...Ytt. 

PM. f . l 

Â in . é,u aprl.. 
76.()6·24/J 

LE SECRITAlflE D'tT.À.T AUPRÈS DU MI NI STRE DE L' t QUIPEW[!\, (T8.Al'fJ
POII.TS), 

Vu le décrel du 20 aoûl 1939 (1). modifié par le. d écre .. nO 48-1324 du 
25 aoÛI 1948 (2 ) el nO 69·578 du 12 juin 1969 (3); 

Vu l'a\;, émis par le conseil supérieur d ' h ygiène publique de France 8" 
couro de ... séance du 26 avril 1976, 

ARRtnNT : 

ARTI CLE PRE liI ER. - La sa lubrité dM eaux conch ylicoles est d~ter. 
minée s ur la ba3e d' iso lement d e germes tests de contami nation fécalo 
preseots daos les coquillages vivant IIU lieu considér~. 

ART. " 2 . - L'é \'8luation de la contaminat ion ('s t exprimée par Jca 
nombres les plus probR.Lles de coliformes fécau.x trouvés dan" 100 ml do 
chair de coq uillll j:;eg b royée et diluJ:e dans les condi ti0!l:i fi xi'c.s à t'an nexe 
technique au présent arrêt6. 

(1) BM. 1939. p. 424-
(2) A A .If.\ I . p. 103. 
(3) B.\I. 1969. p. 899. 

- 1801 -

ANNEXE 2 

Pour tenir compte d~ fl uctustions naturdte! dans la char~e microbieDJM 
de! eaux marines, t'haJu.atiOD . ' effectue lur 26 prélèvements tchelollJl& 
lur 12 mois consécutif ... 

ART. 3. - Remplis".o! t~ condition! néc('s!!ai rt:5 pour ~tre cla.s.ab:8 
salub res les zones dans lt'squeUes le nombre de coliformes fécau x pu 
100 ml de chair de coquillages ainsi déte rminé C:il inféri r- ur ou égal l 300. 

Lc ~ n ormes gon t com:id r rét"!J comme rt'sped é'·:01 ~ i le nomLre dt: ~ résultat. 
(' n dépu!l-;e ment n' exci- J c pu 5 en 12 mois conséc uti h , les leneun cn coti· 
formes féc.a u.I pour 100 ml J e cha ir res tani. dans cc cu iuféri eureà à 1 (X)O 

pour trois des p rélèvements et à 3000 pour les deux au tree. 

ART. 4. - Les %Ones ne r~pondanl pas aux condition:5 fi s.m d aDi 
"art icle 3 font " objet ne la procédure de das~men t en zone insal ubre. 
La récolt t"' des coqu illagt:s y est in terdite, ~uf auturisations données dau 
les cond itions fi xées à l'article 5. 

ART. 5. - Dan.!! I~ roDes das~s in salub r~. seule La récolte det 
coqu.i llages qui d oivent faire ensuite l'oLj f' 1 d' une épuration ou d 'GD 
repa.rcage. peul èt re autori s.el'! par I~ di reçt~u r dt'~ Atfaireg marit ime-. 
ap rès a\;5 conforme du Dire-c teur de l'J nsti tut scit=ntifïqu~ et technique dei 
pèch~s mari times. 

Tou t ~ foi s , lorsque la te n~UT eD coliformes fécaux dépa.ss.e 10 000 pu 
100 lUI de chair de coqui lla~es dans 25 % d.es é(' hant illoDs, l'autoris.tion. 
requit rl en outre l'avis conforme du Di recteur d i-parll"menlal de t'action. 
sanitai re et sociale. 

A RT . 6. - Le directeur général de la Santé, le di recteur d"s pêchel 
mariti mes et le direc teur de l' Institu t scienti fi que f'1 techn ique des pêchea 
mari times sont chargé-s. chacun en ce tp lÎ le concl" rne. de l'applj~tioD 

d u présent a"èt ~. {lui sera publié au Journ al offiCiel de la R~puhlique 
français.e et au Bulleti n offIciel de la \ 1arine marchande. 

Fai t à Paris, le 12 oc tobre 1976. 

Pour 1,. !w(·rl-t a.Îre d ' t.t •• 
auprt-s du mini .. tre de l't.fju ipf'mf' nt (Transporta) : 

lA jt'("r~ t air~ g~n;'al dt' la .\farine marchoruk, 

Jca n: C ItA.P01"I . 

Le minij lre de la Sant/. 

Pour le ministr~ et par dél"gatioD : 

I~ IJirec tt'ur g;n ù al de la SanÛ, 

Professeur Pierre 0[1"1011:. 
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